AMIANTE :
A compter du 1er juin 2011, les entreprises non certifiées qui retirent de l’amiante en extérieur ou qui rencontre l’amiante dans les activités d’entretien-maintenance auront  l’obligation renforcée de formation de leurs salariés.

	Types d’entreprises
	Modalités de formation amiante

	Entreprises non certifiées qui retirent les couvertures en amiante-béton et du bardage en extérieur : Métier de couvreur
	Dans un organisme de formation certifié ;
Pour le personnel opérateur de chantier :
Formation initiale de 5jours, puis formation de 1er recyclage (6mois après la formation initiale) et chaque recyclage (2ans après le recyclage précédent) : 2jours.
Pour le personnel d’encadrement technique et personnel d’encadrement de chantier :
Formation initiale de 10jours, puis formation de 1er recyclage (6mois après la formation initiale) et chaque recyclage (2ans après le recyclage précédent) : 2jours.

	Entreprises non certifiées qui interviennent sur des matériaux contenant de l’amiante : Métiers de chauffagiste, électricien, charpentier, plombier, maçon, menuisier
	Dans un organisme de formation non certifié ;
Pour le personnel opérateur de chantier :
Formation initiale de 2jours, puis formation de 1er recyclage (6mois après la formation initiale) et chaque recyclage (2ans après le recyclage précédent) : 1jour.
Pour le personnel d’encadrement technique et personnel d’encadrement de chantier : Formation initiale = 5jours, formation de 1er recyclage (6mois après la formation initiale) et chaque recyclage (2ans après le recyclage précédent) :1jour.


RISQUES ELECTRIQUES :

A compter du 1er juillet 2011, généralisation de l’habilitation électrique UTE C 18-510 :
· Pour les salariés travaillant sur des installations électriques hors tension (électriciens) ;

· Ou au voisinage des installations électriques sous tension (plombiers, chauffagistes, peintres, couvreurs,…)
L’habilitation est délivrée par l’employeur qui précise la nature des opérations que le salarié est autorisé à réaliser. Avant de délivrer l’habilitation, l’employeur s’assure que le salarié a reçu la formation théorique et pratique qui lui confère la connaissance des risques liés à l’électricité et des mesures à prendre pour intervenir en sécurité lors de l’exécution des opérations qui lui sont confiées. Il délivre, maintient ou renouvelle l’habilitation selon les modalités contenues dans l’UTE C 18-510. Il remet à chaque travailleur un carnet de prescriptions (établi sur la base de l’
UTE C 18-510) complété, le cas échéant, par des instructions de sécurité particulières au travail effectué.


AIDES ET SUBVENTIONS POUR VOUS ACCOMPAGNER DANS VOTRE DEMARCHE DE PREVENTION
Le contrat de prévention pour les entreprises de moins de 200 salariés

Ce contrat vous permet d’obtenir auprès de votre CARSAT (Caisse d’Assurance Retraite et de la SAnté au Travail = ex-CRAM), des subventions pour l’amélioration des conditions de travail de vos salariés.

Les AFS (Aides Financières Simplifiées) pour les entreprises de moins de 50 salariés, attribuées par les CARSAT

Ces aides peuvent concerner par exemple l’achat de bungalows, de mini-grues, de monte-matériaux, de diables électriques, de matériel de protection contre le risque  de chute de hauteur à travers les trémies, etc…
Le prêt OPPBTP/BTP Banque (en complément d’une AFS ou d’un contrat de prévention)

L’OPPBTP et BTP Banque offrent aux entreprises de moins de 50 salariés, ayant signé un contrat de progrès avec l’OPPBTP, la possibilité d’obtenir un prêt exceptionnel pour financer des projets d’équipement dédiés à l’amélioration des conditions de travail. 

BTP Banque peut proposer à ces entreprises des prêts d’équipement à taux très bas, grâce à la bonification apportée par l’OPPBTP, pour permettre au plus grand nombre d’entreprises, dans la limite de l’enveloppe consacrée à ce projet, d’améliorer les conditions de travail.

Les caractéristiques du prêt : -Montant : de 3000€ à 30 000€ ;




-Durée de remboursement : de 12 à 36 mois ;





-Taux bonifié de 1% (hors frais de dossier et frais de garantie).
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Nouvelles obligations de formation  








